
(Re

tene

Voir

 

AS

En

P

envoyée à la c

Le Séna
eur suit : 

r les numéro

Sénat : 

SSEM
CON

nregistré à la

PROP

relative à

M

DE

commission d
de la Républ

dans les 

t a adopt

s : 

800 (2010-

MBLÉ
STITUTI

QUATO

a Présidence 

POS
ADOPT

à l’abroga

TRA

M. LE PRÉ

M. L

E L’ASSE

des lois consti
lique, à défau
délais prévus

té, en pre

2011), 87, 8

N° 5
_____

ÉE  N
ION DU 4

ORZIÈME LÉ

de l’Assemb

ITIO
TÉE PAR L

ation du c

ANSMIS

ÉSIDENT

À 

LE PRÉS

EMBLÉE

itutionnelles, 
t de constituti

s par les articl

emière lec

88 et T.A. 15

 
57 
_ 

NATI
4 OCTOB
GISLATURE

blée nationa

ON D
LE SÉNAT

conseiller

E PAR 

T DU SÉ

SIDENT 

E NATION

de la législati
ion d’une com
les 30 et 31 du

cture, la p

5 (2011-2012

IONA
BRE 1958

E 

ale le 2 juille

DE LO
T, 

r territori

ÉNAT 

NALE 

ion et de l’ad
mmission spé
u Règlement.)

propositio

2). 

ALE

et 2012. 

OI 

ial, 

dministration g
ciale 
) 

on de loi d

générale 

dont la 



– 2 – 

Article unique 

I. – Les articles 1er, 3, 5, 6, 81 et 82 de la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales sont abrogés. 

II. – Les articles L. 210-1 et L. 221 du code électoral sont rétablis dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2010-1563 du 
16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 novembre 2011. 

 Le Président, 
 Signé : Jean-Pierre BEL 

 

 

 

 



 



 


